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Rapport (2002) du représentant du PS au Conseil de fondation du Grand Théâtre 
Je suis allé six fois à l'opéra. Et je suis encore en vie. (George Bernard Shaw)

Opéra : 

histoire dans laquelle le baryton met tout en œuvre pour empêcher le ténor de coucher avec la soprano (George Bernard Shaw)

Opéra de Genève : 

histoire dans laquelle la Ville met tout en œuvre pour empêcher le Canton de toucher à la culture (anonyme, XXIème siècle) 
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A. Contexte politique

Le Grand Théâtre est la plus lourde (financièrement parlant, du moins) des institutions culturelles dont la Ville de Genève assume le financement. Par le fait même, le GT est donc aussi l’institution culturelle sur laquelle des propositions de réforme du partage des responsabilités de la politique culturelle genevoise peuvent avoir le plus d’impact -et il ne s’agit pas principalement ici d’impact financier, mais également d’impact politique. Les propositions faites par le PS sur ce thème prennent d’ailleurs, fort logiquement, le GT comme l’une des « cibles » privilégiées d’une redéfinition des charges et des responsabilités entre les différents acteurs institutionnels de la région (canton, communes), et c’est tout aussi logiquement à propos du GT que nos propositions ont suscité le plus de polémiques. (la récente effervescence suscitée par les décisions successives du Conseil municipal de supprimer, puis de rétablir, la subvention de la Ville au Théâtre de Carouge pouvant être. a contrario, prise comme l’exemple même de ce à quoi peut amener l’absence de réforme des conditions de prise en charge financière des institutions culturelles genevoise).

La présence d’un représentant du PS au Conseil de Fondation du GT, et la prise de position du PS sur la demande de subvention de la Fondation, est donc à inscrire dans ce contexte : celui d’un débat politique encore inabouti sur la charge de la politique culturelle genevoise en général, celle des grandes institutions culturelles plus spécialement, et celle du Grand Théâtre en particulier. Les positions socialistes (si l’on veut bien accorder à l’auteur du présent rapport que ses positions pussent, de temps à autre, être conformes à celles du parti)  en la matière ont été débattues au sein du Conseil de fondation du GT. Ces positions y sont, comme au Conseil municipal, minoritaires (voir même assez fréquemment solitaires, ce qui signifie pour le moins que les autres représentants de l’Alternative n’y sont pas acquis) ; mais, avec une lenteur fort helvétique, il semble qu’elles finissent par faire quelque chemin, et qu’en particulier la nécessité d’une « régionalisation » du financement public de l’institution soit de mieux en mieux perçue, par les membres du Conseil de fondation et par la Ville (les deux conseillers administratifs siégeant au Conseil de fondation y semblent acquis, ou du moins le disent, même si leur conviction personnelle respective semble sur ce point d’une force assez inégale).

Reste qu’au moment de la demande de subvention, c’est à la Ville que s’adresse le Grand Théâtre, et que c’est la Ville qui paie, sans rechigner, d’autant que ses finances passent par une période moins troublée que celle que nous avions naguère utilisée comme prétexte (conjoncturel) à nos tentatives (structurelles) de redéfinir le financement des institutions culturelles. En clair : comme il y a à nouveau suffisamment d’argent dans les caisses municipales pour assurer une subvention presque solitaire au Grand Théâtre, la Ville ne cherche pas à partager cette responsabilité (ce qui lui évite de partager le pouvoir sur et dans la principale institution culturelle du canton -l’école mise à part), et le Grand Théâtre ne l’y incite pas vraiment, chacun se satisfaisant de la pratique actuelle -tout en sachant plus ou moins confusément qu’elle n’est pas tenable, même si ce sont désormais moins des raisons financières que des raisons politiques qui militent pour une nouvelle répartition des charges, des tâches et des responsabilités. 

Contexte institutionnel

Le 3 septembre 2002, le Conseil de fondation a réélu (par acclamations) Bruno de Preux à son poste de président de la fondation. Bruno de Preux, précédemment vice-président. avait été élu l’année précédente à la présidence, en étant le seul candidat à ce poste, et sans que les représentants du PS et de solidaritéS ne participent au vote. Le 4 décembre 2001, le Conseil de fondation avait en outre élu, par acclamations (parfois mesurées) l’ancien président de la fondation, Guy Demole, président d’honneur. 

Robert Roth a également été réélu à la vice-présidence (il avait déjà occupé ce poste), et Marie-France Spielmann au secrétariat. 

Le Conseil administratif a nommé le Directeur des Affaires culturelles de la Ville, Pierre Roehrich, pour remplacer Guy Demole au Conseil de Fondation, ce qui a suscité l’ire du représentant du parti radical. 

Le Conseil de fondation du GT n’est que très théoriquement l’instance directoriale de l’institution. En réalité, il est pour le Bureau du Conseil (voire par la Direction générale) le rôle d’une sorte de chambre d’enregistrement de ses propositions, ce que même le représentant du Parti libéral a dénoncé (dans une lettre au président du Conseil de Fondation, décembre 2002), à propos de la désignation du nouveau directeur du Ballet. Les interventions plus ou moins « contestataires » sont donc très généralement minoritaires, et les décisions prises par des votes restent fort rares, aboutissant dans la quasi totalité des cas des approbations des propositions du bureau. Il est cependant possible d’amender ces propositions, ou de les reformuler. 

Dans un cas au moins (sur la question de l’adaptation du prix des billets à la décision populaire de supprimer le « droit des pauvres »), le bureau du Conseil semblait dans une incertitude telle que la décision a finalement été prise par le Conseil, sans proposition claire du Bureau, et avec de fortes réticences d’une partie du Conseil, de réduire le prix du billet de l’équivalent de l’ancien « droit des pauvres » (soit 2,3 millions par année), et de proposer systématiquement aux abonnés de bénéficier de ce remboursement (à condition qu’ils le demandent expréssément). 

Le Conseil de fondation a tout de même à déterminer les grandes orientations « politiques » de l’institution : son budget (et donc la demande de subvention à la Ville), sa structure (unicité de l’opéra et du ballet, par exemple) et sa direction artistique, sa programmation. 

La Ville de Genève est représentée au Conseil de Fondation par deux Conseillers administratifs (Alain Vaissade et Christian Ferrazino) et un(e) représentant(e) de chaque groupe politique du Conseil municipal : pour l’Alternative, il s’agit de Marie-France Spielmann pour le Parti du Travail, Patrice Zurcher pour solidaritéS, Georges Bréguet pour les Verts et du soussigné pour le PS. On notera qu’il n’y a guère d’unité des positions des différents représentants des différentes composantes de l’ « Alternative » (non plus d’ailleurs que de celles des représentants des partis de l’Entente), sinon dans les cas de votes quasi unanimes de tout le Conseil. On notera également la « sur-représentation objective » des Verts, qui disposent de fait de trois sièges au Conseil, avec, outre leur représentant officiel, le Conseiller administratif en charge de la culture et le Secrétaire général du GT.

Le Conseil de fondation se réunit généralement une fois par mois (hors les mois d’été). Lors de la saison 2001/2001, il s’est réuni 9 fois.

Les Finances

Il n’existe pas en réalité de budget global du Grand Théâtre, mais un budget de la Fondation, lequel ne tient pas compte des charges assumées directement par la ville (personnel municipal affecté au GT, locations, énergie, intérêts, amortissements etc...). Le budget de la fondation, est établi pour une saison et non pour un exercice comptable « civil », ce qui pose problème pour la remise des comptes, puisque ceux-ci ne peuvent être définitivement établis qu’après la fin de la saison, les dernières dépenses et les dernières recettes de celle-ci étant comptabilisées ; or cette remise des comptes au Conseil administratif devrait théoriquement se faire, selon les statuts, au plus tard le 31 août, disposition qu’il est pratiquement impossible de respecter compte tenu du décalage entre l’exercice budgétaire du GT (par saison, ce qui implique qu’un certain nombre de rentrées et de dépenses sont finalisées après la date-butoir) et l’exercice budgétaire de la Ville (par année civile). Lorsqu’un ouvrage est terminé, il faut attendre un mois pour en avoir le décompte, et un autre mois pour intégrer ce décompte dans la situation globale de l’exercice. Les statuts devraient donc être modifiés pour pouvoir tenir compte du rythme réel de fonctionnement de l’opéra (le bureau de la Fondation fera des propositions en ce sens).

Quant au budget, il porte essentiellement sur l’exploitation du GT (personnel administratif permanent, choeur, ballet, service d’orchestre, frais généraux et frais directs d’exploitation, production des spectacles etc...). 

Au 30 juin 2002, le bilan de la Fondation faisait apparaître des actifs pour 12,507 millions, soit un peu plus de 700'000 FS de plus que lors de l’exercice précédent, et un passif atteignant ce niveau par un prélèvement de 495'000 FS sur le Fonds de réserve.(dont la disponibilité s’est réduite d’environ 450’000 FS).Le déficit de l’exercice s’est donc monté à 495'000 FS (soit environ 1,8 % du budget), du fait de la cessation de l’ « apport privé » de l’ancien président.  Au passif du bilan, on note la présence d’un poste « produit encaissés d’avance » (et donc à rembourser le cas échéant), d’un peu plus de 150'000 FS qui correspond au droit des pauvres perçu avant son abolition, et théoriquement exigible par les ayant-droit), et une diminution importante (de plus de 670'000 FS) une augmentation importante (de plus de 860'000 FS) du poste des « créanciers divers ». 

Selon les comptes de la saison (vérifiés depuis 11 ans par la société Price Waterhouse Coopers ; une directive cantonale interne au DIP suggérant désormais de changer de vérificateurs des comptes tous les cinq ans, ce mandat sera mis au concours par appel d’offres dès le prochain exercice), le total des produits a atteint 28’732 mios, soit 1,75 millions de moins qu’en 2000/2001, et le total des charges 29,227 mios, soit presque un million de FS de moins qu’en 2002/2001. Le déficit de l’exercice se monte donc à 494'900 FS (soit environ 750'000 FS de déficit par rapport à la saison précédente, qui avait été close par un excédent de 246'000 FS, affecté au fonds de réserve). Il avait été même prévu que le déficit pour 2001/2002 puisse atteindre les 800'000 FS. Grosso modo, le déficit représente 1,7 % du budget, et correspond à l’ancien « apport personnel » de l’ancien président de la Fondation, Guy Demole -un apport qui permettait à la Fondation de présenter des comptes équilibrés, mais qui masquait en fait un déficit structurel.

Le Fonds de réserve a été mis à contribution pour compenser le déficit de l’exercice. Il se montait, après cette compensation, à 1,310 mios FS.

Le total des charges a atteint 29'227 millions, soit 651'000 FS de moins que budgété et environ un million FS de moins que lors de la saison précédente, diminution due à la fin de la rétrocession d’une part de la subvention à l’OSR pour les services lyriques, qui « passait » auparavant par les comptes du GT. Par contre, les frais généraux d'administration excèdent de plus de 160'000 FS le budget et ont augmenté de près de 200'000 FS en une année, les frais généraux d’exploitation excèdent le budget de près de 225'000 FS et ont augmenté en un an de plus de 500'000 FS et les frais directs d’exploitation (c’est-à-dire les frais liés aux spectacles) excèdent le budget de près de 130'00’ FS et ont augmenté en un an de près de 500'000 FS. Les frais directs de production devraient se situer pour la saison 2002/2003 un peu au-dessous de la limite des 14 millions, qui fut dépassée pour la première fois lors de la saison 1999/2000, et devraient la dépasser à nouveau lors de la saison 2003/2004.

En ce qui concerne les ressources, les recettes des abonnements, de la billetterie et de la vente des programmes ont augmenté de 450'000 FS en un an, mais celles provenant des tournées et de la vente de productions ont dans le même temps diminué de 250'000 FS. Le mécénat, le sponsoring et les dons ont apporté 265'000 FS de recettes supplémentaires (dues à des dons et legs de 350'000 FS, le mécenat n’augmentant que d’un peu plus de 105'000 FS et le sponsoring diminuant de près de 190'000 FS), mais il n’atteint toujours, au total, qu’un neuvième des recettes (grosso modo : 3,444 mios sur 30 mios de recettes). Les recettes propres du GT se montent environ à 14,150 mios, soit moins de la moitié de ses recettes totales. Quant aux subventions publiques, celles reçues de la Ville (y compris la subvention pour le service de l’OSR) sont toujours 14 fois plus importantes que celles reçues des autres collectivités publiques genevoises (à moins de considérer la garantie de déficit accordée par le fonds culturel, auquel d’ailleurs la Ville participe, comme une recette…).

Selon le directeur général, un surcroît de charges sociales d’environ 170'000 FS était attendu dans les comptes de la saison 2001-2002, le budget pour cette période ayant sous-évalué ces charges en se basant sur les budgets précédents, lesquels semblent les avoir assez systématiquement, et volontairement, sous-évaluées, l’apport personnel de l’ancien président de la fondation compensant la différence entre les charges budgetées et les charges réelles. 

Enfin, on peut noter que le fonds de solidarité, alimenté par un prélèvement de 3 % sur les cachets des artistes invités, et destiné à apporter une aide aux membres du personnel artistique de la Fondation, se montait fin juin 2002 à 1,618 mios FS.(30'000 FS de subsides ont été versés pendant l’exercice).

La suppression du droit des pauvres (par les citoyens) s’est révélée financièrement intéressante pour le GT, puisque sur près de 600'000 FS provisionnés pour le remboursement du droit des pauvres perçu « à l’avance », 150'000 FS n’ont pas été réclamés par les spectateurs ayant payé cette taxe désormais caduque. Le « résidu non encore réclamé » du droit des pauvres à rembourser à ceux qui l’avaient payé, mais dont on se doute bien qu’ils ne le réclameront plus, est formellement porté au passif du bilan (en tant que dette du GT à l’égard des abonnés -mais il s’agit bien d’une dette que le GT espère bien n’avoir pas à rembourser : du genre « fonds en déshérence »…).

Les plus gros écarts entre le budget et les comptes sont les suivants : 

Recettes
· Apports extérieurs : 114'400 FS de plus, provenant de la subvention de la Fondation Wilsdorf, dont la reconduction n’était pas prévue au budget. Cet apport (de un million, confirmé pour les saisons 2002/2003 et 2003/2004) compense le manque de 400'000 FS de mécénat (hors Cercle du Grand Théâtre). Le sponsoring a également rapporté 250'000 FS de plus que prévu. Deux apports extérieurs non budgetés sont également parvenus, au titre du soutien pédagogique : l’un de la Fondation Ferrier Lullin (pour 131'000 FS), l’autre du DIP (pour 25'000 FS). 

· Recettes des ventes de billet : 178'000 FS de moins que budgeté..

· Produit de la location de spectacles, de la vente de décors et de costumes : 210'000 FS de plus que budgeté.

· Tournées du Ballet : 134'000 FS de moins que budgeté.

· Concerts et manifestations diverses : 105'000 FS de plus que budgeté.

· Télévision : 119'000 FS de moins que budgeté, du fait du renoncement de la TSR à la diffusion d’opéra.

· Coproductions : 126'000 de plus que budgeté.

Dépenses
· Salaires du personnel artistique : 213'000 FS de plus que budgeté, ce dépassement étant du en totalité à celui du poste « salaires du personnel artistique permanent »).

· Salaires du Ballet : 233'000 FS de moins que budgeté, grâce essentiellement  à la diminution du poste « salaires et indemnités diverses du Ballet »).

· Frais de publicité générale : 140'000 FS de dépassement, essentiellement du à la publicité générale (+ 108'000 FS). 

· Frais directs d’exploitation : les dépenses pour le personnel artistique sont de 286’500 FS plus basses que budgeté, grâce à une dépense plus basse de 357'000 FS sur le poste « artistes » (soit une économie de près de 10 %), compensant largement l’écart de dépenses sur le poste « chorégraphes » (+ 84'000 FS). La dépense pour les figurants est par contre de plus de 155'000 FS (ou 75 %) supérieure au budget.. La dépense pour le personnel supplémentaire aux ateliers est de près de 533'000 FS supérieure au budget (soit plus de 100 % d’augmentation). Ces deux derniers surcoûts ont été provoqués par les exigences de mise en scène d’ouvrages « lourds », notamment « Lady Macbeth de Mcenszk » de Chostakovitch. Le même phénomène s’était déjà produit lors de la saison précédente, pour les mêmes raisons : productions (Beatrix Cenci, Carmen et Siegfried) dont le coût, notamment en décors, accessoires et costumes avait été mal évalué.  

Le budget

La subvention de la Ville a déjà augmenté en 2000/2001 de 950'000 FS par rapport à la saison précédente, et se montait à 11 mios, soit 33,74 % des recettes totales. Il convient d’y ajouter la subvention (modeste : un million) accordée en  20002001, et reconduite en 2002, par l’Association des communes genevoises, via le Fonds d'équipement communal et la Ville de Genève, le FEC ne pouvant subventionner une institution.... Cette subvention, aléatoire, mise à part, la Ville reste donc seule collectivité publique à assumer la charge du GT, quoique le Fonds culturel (commun à la Ville et au canton) ait accordé au GT une garantie de déficit (et non une subvention) d’un million FS pour les saisons 2002/2003 et 2003/2004.  

A l’augmentation de 950'000 obtenue sur le budget précédent, le GT espère donc ajouter une augmentation de 700'000 FS sur le budget 2003, soit au total une augmentation de 1,65 millions (ou de 16 %) en deux ans. 

L’augmentation demandée par le GT de sa subvention pour 2003 correspond, à 50'000 FS près, à des coûts ou des pertes que le GT ne peut lui-même maîtriser : augmentation des salaires (indexation prévue de 1 %) et des charges sociales due à l’alignement du personnel du GT sur les conditions sociales du personnel de la Ville, alignement au demeurant parfaitement légitime (+ 300'000 FS), diminution de recettes due à la suppression de retransmission TV (- 170'000 FS) et augmentation du tarif de location du BFM (+ 180'000 FS, le tarif étant toujours réputé « prérentiel »), lequel BFM est en mains privées (Artfluvial). La convention négociée avec Artfluvial prévoit une utilisation payante du BFM pendant 90 jours

Il convient en outre de rappeler que les budgets du GT (et donc les demandes de subventions) présentés sous l’égide de l’ancienne présidence et de l’ancienne direction étaient en partie illusoires, puisque l’ « apport personnel » de l’ancien président permettait, objectivement, de camoufler un manque de ressources d’environ un million par années, d’où que ces ressources puissent provenir (subventions, mécénat, sponsoring, recettes des spectacles, recettes annexes…).

En fait, si le GT réclame 700'000 FS supplémentaires à la ville, c’est de 1,7 million de FS qu’il a besoin -les 700'000 FS de la ville couvrant une augmentation de charges fixes (ou réputées telles. Le million qui manque, c’est la garantie de déficit obtenue du Fonds culturel -mais cette garantie n’est pas une recette. 

Le fragilité du financement du GT est donc patente, et patente également sa dépendance à l’égard de la Ville de Genève. Cette fragilité est peut-être encore accrue par la vision optimiste que le budget exprime quant au taux d’occupation de la salle : les recettes de billetterie projetées sont en effet basées sur l’hypothèse d’un taux d’occupation financier (places achetées) de 90 % des places disponibles pour les opéras et de 80 % pour les ballets. Or si ces taux peuvent être facilement obtenus pour certains ouvrages (tels Boris Godounov, La Bohème, Parsifal, programmée pour 2003/2004), ils ne le seront pas forcément pour d’autres (Katia Kabanova, Idoménée, Manon), et certainement pas pour les ouvrages contemporains (Les Oiseaux, Les Nègres). Lors de la saison 2002/2002, ces taux prévus au budget n’ont d’ailleurs pas été atteints, en moyenne : le tyud d’occupation financier a été de 89,2 % pour les opéras, au lieu de 90 %, et de 75,6 % pour les ballets, au lieu de 80 %. Il conviendrait donc de recommander à la Fondation de prévoir, pour ses budgets futurs, des taux de remplissages moindres, de l’ordre de 85 % en moyenne pour les opéras et de 75 % en moyenne pour les ballets, avec des prévisions différenciées selon la nature des œuvres proposées.  

Au total l’apport public direct représentait pour la saison 2001/2002 34,732 mios (FS 17,902 mios sur les budgets des départements municipaux et 16,830 mios de subventions municipales, OSR compris) ; la part de la Ville au financement total du GT était donc pour la saison 2000/2001, de 71,78 %. 

Les apports extérieurs, le mécénat et le sponsoring représentaient 3,178 mios, dont 800'000 FS pour le « Cercle du Grand Théâtre ») soit (12 % des recettes totales). Ces apports ont été les suivants (pour l’exercice 01/02) :

Sponsors :

· BMW, Swisscom et BNP Paribas : 100'000 FS chacun (pour la saison)

· Crédit Suisse : 130'000 FS (pour « Les Contes d’Hoffmann »)

· HSBC Republic Bank : 150'000 FS (pour « Manon Lescaut »)

· Generalli Assurances : 100'000 FS (pour « Eugène Onéguine »)

· Geneva Opera Pool (regroupe plusieurs sponsors
) : 140'000 FS (pour Manon Lescaut »)

Mécènes :

· Fondation privée : 1 mio FS (+ 130'738 FS pour les frais d’animation pédagogique)

· Cercle du GT : 800'000 FS (+ 100'000 FS pour le « Crépuscule des Dieux »)

· DIP : 25'000 FS (pour les frais d’animation pédagogique)

· Fondation Valeria Rossi du Montelera : 150'000 FS (pour les récitals)

· Fondation Leenaards : 130'000 FS  (pour la tétralogie).

Le reste des recettes, soit 10,4 mios, provenait des recettes d’exploitation, c’est-à-dire des recettes des spectacles, lesquelles sont supérieures de 468'000 FS au budget, et représentent 40 % des recettes globales. Pour la saison 2002/2003, un programme d’investissement informatique d’un demi-million de FS sera partiellement financé par la Fondation Wilsdorf (pour 239'000 FS, le solde étant pris sur le reliquat non remboursé du droit des pauvres et sur le budget ordinaire). 

Pour la saison 2003/2004, le budget se monte, pour 82 représentations (62 lyriques dont 52 au GT, 20 chorégraphiques dont 14 au BFM) de 12 spectacles (8 opéras, 4 ballets), plus cinq récitals, à 28,577 mios FS, soit un peu moins de deux millions (ou 7,5 %) de plus que le budget de la saison précédente, pour quatre représentations de moins. En gros, ce budget se décompose de la manière suivante (entre parenthèse, les écarts par rapport au budget 2002/2003) :

Budget 2003-2004

en millions FS, arrondis au millier (comparés en % au budget 2002/2003)

Frais généraux d’administration




  2,205
(+ 8 %)

dont 

traitements et salaires



  
1,020
(+ 2 %) 


Frais généraux d’exploitation




11,811
(+ 4 %)

dont 

salaires personnel artistique



1,474  (+ 6,1 %)



chœur professionnel




4,005 
(+ 0,6 %)



ballet







2,061
 (- 3,4 %)



charges sociales du personnel artistique


1,998
(+ 8,7 %) 

Frais directs d’exploitation (spectacles)



14,280
(+ 10,4%)

dont

dépenses pour le personnel artistique


7,376
(+ 6,7 %)



dépenses de production




3,410
(+ 26,8 %)

Total des dépenses






28,576
(+ 7,47 %)

Recettes d’exploitation





11,611
(+ 2,7 %)

dont

recettes brutes des spectacles



10,018 (+ 4,2 %)

Apports extérieurs (mécénat, sponsoring...)
  

  3,000
(=)

dont

sponsors






1,050
(+ 50 %)

Garantie de déficit Fonds culturel de Genève


  0,985
(nouveau)

Subvention d’exploitation (Ville)




12,700
(+ 5,83 %)

Subvention musiciens et orchestres hors OSR

  0,280
(=)

Total des recettes






28’576
(+ 7,47 %)

La Fondation demande donc à la ville une augmentation de subvention de 6,5 %, soit 700'000 FS, pour couvrir un excédent de charges « structurelles » (salaires, charges sociales, convention BFM) et la perte de recettes (- 170'000 FS) de retransmission par la TSR de spectacles du GT. L’augmentation des charges sociales est de 241'000 FS, et elle semble due notamment à l’intégration au personnel du GT du plan de prévoyance municipal pour les institutions subventionnées - FOP (le poste « contribution au fonds de prévoyance » augmente de 86 % d’un budget annuel à l’autre). A cette augmentation de subvention devrait s’ajouter un financement complémentaire d’un peu moins d’un million, pour couvrir une augmentation « conjoncturelle » de charges (notamment le cachet des artistes, en augmentation de près de 500'000 FS, et les dépenses de production, en augmentation de 720'000 FS), augmentation non compensée par celle attendue, pour environ 500'000 FS, des recettes de billeterie. Au total, les variations « conjoncturelles » (à la hausse) liées à la programmation du GT atteignent, selon le budget, 1,225 millions de FS. Les frais directs de production du GT dépassent les 14 millions de FS, qu’ils avaient atteint pour la première fois lors de la saison 98-99.

En d’autres termes, la Fondation va demander à la ville 700’000 FS supplémentaires de subvention pour le fonctionnement de la Maison, et chercher à trouver un apport supplémentaire d’un million pour les coûts supplémentaires de sa programmation.  L’auteur du présent rapport (qui s’est abstenu lors du vote de ce budget par le Conseil de Fondation)  était d’avis que, pour des raisons politiques et non financières, la demande d’augmentation de la subvention de la Ville au GT pourrait (si la contexte politique s’y prêtait) être refusée, pour la triple raison suivante : 

· d’une part, il n’est plus acceptable que la Ville soit la seule collectivité publique à supporter la charge du financement régulier du GT -de quoi il découle que plutôt qu’une augmentation de la subvention municipale, il conviendrait de demander une subvention régulière du canton, de l’ordre minimum (pour commencer) du million de FS ;

· d’autre part, les ressources allouées par la ville au GT sont forcément des ressources que la ville n’allouera pas à d’autres formes de création ou de représentation culturelles. Le poids financier du GT sur le budget culturel de la ville est aussi un choix culturel -celui d’une forme de culture, contre une autre. 

· enfin, l’augmentation de la subvention n’est pas provoquée par un choix de politique culturelle (par exemple l’ouverture à un public nouveau, ou la programmation d’ouvrages nouveaux et coûteux), mais pour l’essentiel par une augmentation de coûts fixes, liés aux salaires et aux charges sociales d’un personnel « non municipalisé » qu’il conviendrait, lorsqu’il s’agit de personnel stable, d’intégrer purement et simplement à la fonction publique municipale (et donc de « sortir » du budget de la Fondation). 

Il paraît en outre évident que tant que le canton (et les autres communes) auront la quasi certitude que, quelle que soit la subvention demandée par le GT à la Ville celle-ci la lui accordera, ces acteurs ne feront guère d’efforts financiers (ni politiques…) pour le GT. 

Cela étant, dans un contexte politique marqué par la montée du populisme droitier (et par conséquent d’un populisme foncièrement hostile à l’investissement culturel), le soutien matériel aux institutions culturelles et, à travers elles, au tissu culturel genevois, est un acte politique hautement significatif. A contrario, le « signal » que donnerait un refus par le PS de la subvention du GT serait, dans ce contexte, fort ambigu -et en tous cas, nécessiterait pour être compris, un travail important d’explication et de propositions alternatives. La solution politiquement la plus crédible pourrait donc bien être le refus de l’augmentation de la subvention, suivie de l’acceptation du budget (par l’acceptation du budget de la Ville). En d’autres termes : le vote inverse de celui de la droite, qui va vraisemblablement soutenir la demande d’augmentation de la subvention, mais refuser le budget, c’est-à-dire refuser la subvention elle-même… 

Reste le problème de fond : La Ville supporte globalement plus des deux tiers (71,78 %) du coût total du GT (soit, pour la saison 00/01, 34,732 mios sur 48,386 mios), par la subvention qu’elle accorde à la Fondation, ou, directement (par la prise en charge, par exemple, des salaires du personnel municipal affecté au GT). Par ses recettes d’exploitation (10,477 mios), la Fondation couvre presque totalement les frais généraux d’exploitation (10,787 mios) Le « taux d’effort » du Grand Théâtre à l’égard de son financement global représente donc grosso modo un peu moins d’un tiers. Cette répartition entre le financement public (municipal) et l’auto-financement correspond à peu près au rapport entre la charge de l’institution en tant que telle et celle de son activité : la collectivité publique « se paie » un opéra, l’opéra « se paie » son programme. 

En dix ans (de 1988 à 1998), les dépenses d’exploitation du GT sont passées de 18,8 mios à 22,8 mios, les recettes propres de 8,5 à 12,8 mios, la subvention accordée par la Ville restant à peu près stationnaire, autour de la dizaine de millions, puis onze pour l’exercice 2000/2001. En pourcentage, les dépenses d’exploitation de la fondation ont augmenté de 36,6 % en dix ans, ses recettes de 72,8 % pendant la même période (les recettes des spectacles de 35,4 %, le mécénat, les dons et le sponsoring de 1460,6 %, mais pour n’atteindre pas même, au total, le 40 % de la seule subvention municipale). Le Grand Théâtre reste une institution essentiellement financée par des fonds publics, et municipaux : l’apport privé atteint péniblement 12 % du budget.

La subvention « privée » accordée par la Fondation Wilsdorf n’a pas été reconduite (soit un million de moinssur le budget 2002-2003), mais la fondation a accepté de financer (sur le budget 2003-2004) la réfection des loges des artistes à hauteur de 250'000 FS, et de participer pour environ 250'000 FS au financement du rééquipement informatique. L’ « apport personnel » de Guy Demole, qui permettait de compenser (sinon de camoufler) le déficit réel relève également de l’histoire. La « subvention » de l’Association des communes genevoises (en réalité, du fonds d’équipement communal) n’a pas reconduite pour 2002-2003.

Grosso-modo, les recettes d’exploitation tendent (ou devraient tendre) progressivement à couvrir les frais directs d’exploitation (sur le budget 2001/2002 : 13,608 mios de frais directs d’exploitation et 11,988 de recettes d’exploitation, la différence étant plus que couverte par les apports extérieurs, directement ou indirectement liés eux aussi à l’activité du GT -il est peu vraisemblable qu’un opéra « inactif » puisse obtenir quelque sponsoring ou trouver quelque mécène que ce soit). 

En d’autres termes, la programmation du GT doit tendre à l’« autofinancement », la subvention servant à maintenir l’institution en « état de marche ». Pour le dire encore autrement : la subvention publique est là pour assurer l’existence de l’institution (ses murs, ses équipements, son personnel, sa capacité de produire des spectacles) mais non sa programmation et son activité, lesquelles doivent être financées par l’institution elle-même. La Ville peut se payer un opéra, mais c’est l’opéra qui doit se payer son activité (la collectivité finance l’institution, l’institution finance sa programmation).

Le Grand Théâtre reste, financièrement, un opéra municipal : des deux subventions régulières qu’il recevait (celle de la Ville et celle de la Fondation Wilsdorf), la subvention municipale (la plus grosse de toutes celles accordées par la Ville) représentait plus du décuple de la subvention privée, laquelle a finalement été supprimée -mais pour être « compensée » par une subvention équivalente de l’Association des Communes, puisée dans le fonds d’équipement communal, subvention qui ne sera d’ailleurs pas renouvelée pour la saison 2002-2003 Quant aux autres collectivités publiques (communes ou canton) elles brillent soit par leur absence, soit par la fugacité ou la précarité de leur présence. Cela étant, si le canton devait se substituer à l’ACG et accorder au GT une subvention régulière, la logique voudrait qu’il obtienne un siège au sein du Conseil de Fondation, à la première condition toutefois que cette subvention, devenue régulière, devienne aussi « normale », c’est-à-dire soit prise sur le budget du canton, et non sur un fonds comme le fonds d’équipement -et à la seconde condition que la subvention « hors Ville » dépasse le niveau proche du ridicule auquel elle a été confinée jusqu’à présent. Pour cela, il importe non seulement de renforcer la pression exercée sur le canton pour qu’il prenne sa part du financement d’une institution culturelle cantonale majeure, mais également de donner à cette pression un maximum de chances d’aboutir ; or il est évident que ces chances sont à peu près nulles lorsque l’on se présente devant les autorités cantonales en sollicitant une subvention tout en précisant que si elles ne l’accordent pas, la Ville sera mise à contribution. Pourquoi diable le canton se chargerait-il d’un financement qu’on lui dit être garanti par la Ville ?
Les choses, cependant, pourraient (un peu) bouger, du moins si l’on en croit le lettre adressée à la Fondation du GT par le « Fonds culturel de Genève », c’est-à-dire conjointement par la Ville (Alain Vaissade) et le canton (Martine Brunschwig-Graf), annonçant une garantie de déficit d’un million par saison pour 2002-3 et 2003-4. Dans cette lettre, les deux magistrats se disent « conscients de la nécessité qui se présente, pour les collectivités publiques, de revoir dans un proche avenir la structure du financement de l’opéra ». Acceptons-en l’augure… En tous cas, le Conseil de fondation du GT présente son budget en insistant sur la précarité de la stabilité financière de l'institution, et plaide pour « un financement plus stable et (des) garanties sur le moyen terme, faute de quoi l’institution ne sera pas à l’abri de dysfonctionnements graves qui pourraient être de nature à remettre en cause son existence même sous sa forme actuelle. (…) Le débat sur notre financement à moyen et long terme ne nous semble plus pouvoir être ajourné et nous appelons non seulement notre Autorité subventionnante, mais aussi les collectivités publiques, cantonales et communales, à se déterminer sur notre avenir ». Et en conclusion des comptes de la saison 2001/2002, le Conseil de Fondation réitère cet appel : « Le mécénat et le sponsoring marquent le pas, et la situation économique ne nous laisse malheureusement pas espérer une augmentation significative des apports extérieurs dans les années à venir. C’est donc vers les pouvoirs publics que nous nous tournons afin de rechercher ensemble les mécanismes qui pourront assurer notre financement dans la durée. (…) Nous espérons (que le canton et les communes), conscients de l’apport essentiel de notre institution dans l’attractivité de Genève et du rôle non négligeable qu’elle joue dans le tissu économique local, en termes d’emplois et de retombées fiscales, sauront s’engager (…). »

Le personnel

Au 30 juin 2002, le Grand Théâtre employait, directement (personnel de la Fondation) ou indirectement (personnel de la Ville) 379 personnes (315 stables, 64 temporaires, le nombre et la proportion de ceux-ci par rapport aux « stables » diminuant), à quoi s’ajoutent entre 250 et 300 personnes (musiciens de l’OSR, musiciens et chanteurs au cachet, choristes auxiliaires, figurants, chefs d’orchestres, metteurs en scène etc...). Le budget de la saison 2001/2002 a introduit un poste nouveau d’ « administrateur de production », réclamé par le nouveau directeur général, secondé d’une adjointe (poste également nouveau).

Personnel artistique fixe (Fondation)

108 personnes (dont 6 à temps partiel)








Direction : 7 personnes








Personnel artistique : 18 personnes








Choeurs : 49 personnes (46 choristes)








Ballet : 33 personnes (27 danseurs)

Personnel administratif et technique fixe (Ville)








121 personnes (dont 8 à temps partiel)








Théâtre : 81 personnes








Ateliers : 40 personnes*

Personnel de salle et de location (temporaires Ville)








53 personnes

Apprentis, stagiaires, chômeurs et AI 

33 personnes (dont 16 chômeurs)

Personnel artistique ou technique temporaire (Ville et Fondation) :








64 personnes

* L’atelier de construction et de décoration est en sous-effectif de personnel, et doit fréquemment faire appel à du personnel temporaire, salarié par la Ville ou par la Fondation.

Les frais de personnel représentent en gros les trois quarts des dépenses d’exploitation totale du GT, soit pour 2001/2002 (comptes, en mios FS, sans les charges sociales) :

Personnel de Direction : 


0,970 (7 personnes)

Personnel artistique permanent : 
9,578 (y.c. choeur et ballet) 

Personnel artistique non permanent
7,309
(y.c. choeurs auxiliaires, figuration et

Le personnel administratif et technique fixe et temporaire est formé de personnel municipal affecté au GT, mais pris en charge sur le budget de la Ville. En 1999/2000, 94 choristes auxiliaires (dont 21 Bulgares) ont été employés, ainsi que 194 figurants.

Le fait que le personnel employé par la Grand Théâtre relève d’au moins deux statuts différents (personnel municipal, avec statut de la fonction publique municipale, et personnel de la fondation, avec statut de droit privé), sans compter les temporaires et les auxiliaires, n’est pas sans poser problème : c’est ainsi qu’aux ateliers du GT travaillent côte à côte des « fonctionnaires » et des « employés » de la fondation, effectuant les mêmes tâches, avec les mêmes horaires, mais pas les mêmes conditions salariales et sociales. La Fondation explique qu’elle « n’a pas les moyens d’avoir la même politique salariale que la Ville » (Antonio Soragni, Conseil de Fondation du 19 juin 2001).  peut en douter, et même si tel devait être le cas, la question pour nous serait posée d’une « municipalisation » de l’ensemble du personnel stable du GT. 

Le bâtiment des Forces Motrices

Le BFM offre 985 places. L’utilisation par le GT du bâtiment des forces motrices (BFM) autour de 120 jours par saison permet à l’institution de proposer des spectacles « hors les murs », mieux mis en valeur sur la scène du Rhône que sur celle de Neuve, et pouvant (mais l’hypothèse reste à prouver) attirer un public différent. La programmation des spectacles sur deux salles différentes offre également au GT une plus grande souplesse de travail, mais occasionne des dépenses supplémentaires, notamment en salaires, du fait de la nécessité de renforcer les équipes techniques (ce renforcement se faisant essentiellement par le recours à de l’emploi temporaire).Lors de la saison 1998/1999, les coûts engendrés par l’utilisation du BFM parallèlement à la scène de Neuve s’étaient montés à environ 330'000 francs (pour un opéra, trois ballets, cinq récitals et deux concerts). Lors de la saison 2000/2001, le GT a donné au BFM 30 des 79 représentations du programme (10 représentations lyriques sur 49, et les 20 représentations chorégraphiques).

Le Ballet

La proposition d’ « autonomisation » du ballet à l’égard du Grand Théâtre, déposée en 1998 par le soussigné et son compère de l’Alliance de Gauche G. Valance, mais combattus par la quasi totalité (socialistes compris) du Conseil municipal et par la Fondation (Ballet compris), a eu au moins deux conséquences positives (on se console comme on peut) : elle a incité le Conseil municipal et la Fondation a réaffirmer dans un heureux concert rhétorique leur volonté de maintenir le Ballet (au plus fort des difficultés budgétaires de la Ville, la Fondation avait ouvertement menacé de supprimer le Ballet si on lui réduisait sa subvention) ; elle a également poussé la Fondation à présenter une évaluation crédible de la charge financière qu’entraîne la maintien d’une troupe chorégraphique permanente à l’intérieur de l’institution lyrique. 

Reste que le soussigné persiste à penser que l’ « autonomisation » du Ballet du Grand Théâtre serait une option positive, ne serait-ce que pour lui permettre de jouer pleinement son rôle de « centre » institutionnel du « paysage chorégraphique » genevois. Une enquête
 réalisée par l’Association pour la danse contemporaine (ADC) répértoriait (en 2000) 109 danseurs et danseuses professionnels se produisant au moins une fois par an dans des compagnies locales ou internationales, dans des spectacles ou des performances. Sur ces 109 danseurs-euses, 27 travaillaient au sein du Ballet du Grand Théâtre, et une dizaine y avaient travaillé : l’ADC signalait que « nombreux sont les danseurs qui, lorsqu’ils quittent le Grand Théâtre, rejoignent les rangs de la communauté des danseurs indépendants ». On recensait à Genève au début 2001 20 compagnies indépendantes actives, dont deux sont au bénéfice d’un « contrat de confiance » accordé par le canton, et une est subventionnée par la Ville. Au total, la danse contemporaine regroupe à Genève environ 200 professionnels du spectacle (toutes professions confondues) au sein de 23 compagnies. Le Ballet du GT pourrait être le « centre » de cette « constellation », mais ne peut pas l’être pleinement s’il ne s’émancipe pas du GT. La question reste posée de savoir si lui-même le souhaite : ses responsables, en tous cas, affirment publiquement le contraire. Pour l’instant du moins. 

En décembre 1999, les services financiers du GT évaluaient le total des dépenses entraînées par le Ballet à 3,318 millions pour 1999/2000, dont 2,407 mios de frais généraux d’exploitation,  et 4,411 millions pour 2000/2001, dont 2,637 mios de frais généraux d’exploitation. 

Le coût d’exercice (dépenses moins recettes) du Ballet s’établissait à 1,455 mio pour 1999/2000 et 2,484 mios pour 2000/2001. Ce coût d’exercice représente la subvention de facto accordée au Ballet, non par la Ville mais par la Fondation.

En 2000/2001, le Ballet du GT s’est produit en tournée dans quatre pays, dontla Chine, où le Ballet a donné quatorze représentations dans douze villes (dont Pekin, Shanghai et Canton).

En décembre 2002, le Conseil de fondation du GT (puisque le Ballet est resté un surgeon de l’opéra…) a décidé de nommer, pour prendre réellement fonction dès le début de la saison 2003/2004, un nouveau directeur du Ballet, en la personne de Philippe Cohen, directeur des études chorégraphiques au Conservatoire de Lyon et ancien danseur de la compagnie Dominique Bagouet. Il remplace donc à ce poste Giorgo Mancini, lequel était (et se voulait) plus chorégraphe que directeur. Le choix du GT s’est porté sur  Philippe Cohen après que de nombreux contacts aient été pris avec d’autres directeurs potentiels (dont William Forsythe) et que d’autres candidatures spontanées se soient manifestées (dont celle de Myriam Naisy), mais sans qu’aucun appel public de candidatures ait été lancé.    

Les choeurs

Le chœur fixe s’est produit à 60 reprises dans 8 productions lyriques à Genève, plus deux représentations à Caen. Il s’est en outre produit à deux reprises lors de concerts d’abonnement de l’OSR. Lec chœurs auxiliaires ont épaulé le chœur fixe lors de l’exécution de neuf œuvres (dont trois œuvres de concert avec l’OSR). 

Le Directeur des choeurs du GT, Guillaume Tournaire, ayant annoncé sa démission de ce poste pour la fin de la saison 2000/2001 ; le Conseil de Fondation a nommé à sa succession une directrice, Ching-Lien Wu, sur proposition de Jean-Marie Blanchard. Mme Wu était seule candidate devant le Conseil de Fondation. 

Le syndicat représentant les choeurs (l’USDAM) a fait part de son intention de réclamer une renégociation de la convention collective de travail concernant les choeurs. Cette convention date de 1985, et avait été signée à l’époque par la VPOD.

L’audience, le public

Les 80 représentations de la saison 2001-2002 ont attiré au total 94'592 spectateurs payants, soit 1182 par représentation (le GT offre 1488 places). Ces chiffres sont grosso modo dans la norme des saisons précédentes, et presque équivalents à ceux de la saison 1000-2001 (plus de spectateurs au total, mais avec un spectale de plus) Les dernières saisons ont cependant été, globalement, moins fréquentées que les saisons des années 91 à 97 (le nombre moyen de spectateurs par représentation dépassait les 1300). Le taux d’occupation financier moyen a été de 89,2 % pour les opéras (pour 90 % prévus au budget) et de 75,6 % pour les ballet (80 % prévus).

Lors de la saison 2000/2001, 1505 élèves ont assisté à sept répétitions générales de spectacles du GT (c’est un peu moins que lors des saisons précédentes, du fait notamment d’une générale pendant les vacances scolaires).

Le 15 juillet  2002, avant même la fin de la saison, à la fin de la campagne de réabonnement, 4674 des 5031 abonnements entiers avaient été renouvelés, et 5601 des 6090 abonnements y compris les demi-abonnements, à quoi s’ajoutent 344 nouvelles demandes d’abonnements. La taxe d’inscription pour les abonnements devrait être supprimée « dans quelques années » : c’est du moins l’avis du Directeur, et d’une probable majorité du Conseil de Fondation. 

A partir du record de 1996/97 (7280 abonnements), le nombre total des abonnements (saisons lyriques et chorégraphique et récitals) a commencé par décroître assez sensiblement (6835 en 97/98, 6545 en 98/99), pour se stabiliser ensuite autour des 6500 (6522 en 99/00, 6553 en 00/01, 6546 en 01/02) pour remonter à 6607 en 02/03. Si l’on « sort » les récitals du total des abonnements, on constate également un recul à partir de la saison 96/97 , où l’on comptait 6856 abonnés : 6424 en 97/98, 6150 en 98/99, 6137 en 99/00, 6184 en 00/01, 6090 en 01/02, 6084 en 02/03.  Pour la saison 2002/2003, on a compté 4971 abonnements entiers (soit 60 de moins que la saison précédentes,) dont 222 nouveaux abonnements (soit 51 de plus que lors de la saison précédente). 

Les taux d’occupation moyens des salles pour les spectacles du GT varient finalement assez peu selon les oeuvres ou les mises en scènes proposées, pour peu qu’il s’agisse d’oeuvres du répertoire (« Les Contes d’Hoffmann» ou  « Le Crépuscule des Dieux» tournent tous deux autour des 100 %) ; ils varient par contre sensiblement selon qu’il s’agit d’oeuvres « hors répertoire », les oeuvres plus contemporaines, ou moins connues (« Un Re in Ascolto », ou même « Lady Macbeth de Mzensk », par exemple) remplissant évidemment moins la salle, mais entraînant tout de même des taux d’occupation appréciables (autour de 90 %). La même cause produisant des effets parallèles, les ouvrages contemporains sont également ceux qui coûtent le plus cher (financièrement parlant), tout en étant de ceux qui constituent l’identité de l’opéra et de sa programmation -et le différencient d’une simple salle d’accueil de spectacles. Ainsi, le « Paysage avec parents éloignés » de Goebbels se solde-t-il par un excédent de dépenses de 735'000 FS pour 732'000 FS de recettes (sur un coût total des frais directs de production de 1,467 millions FS). 

La moyenne des coûts de production pour la saison 2000/2001 (79 représentations) a été de 144'133 FS par représentation, mais a atteint 188'865 FS pour « Carmen », représenté dix fois, et 269'948 FS pour « Beatrix Cenci », représenté six fois. 

lors de la saison 2001/2002 (80 représentations), chaque représentation a coûté en moyenne 145’464 FS, mais pour « Les Contes d’Hoffmann », représenté dix fois, le coût d’une représentation a atteint 220'675 FS, et pour « Lady Macbeth de Mzensk », représenté sept fois, les coûts de production ont atteint 281'603 FS par raprésentation. 
On relèvera le beau succès public d’un opéra comme « Platée », lors de la saison 2000/2001, qui ne fait pas partie du répertoire et relève d’un genre moins « populaire » que les grands opéras classiques, romantiques et post-romantiques, mais qui a obtenu des taux d’occupation égaux à eux. L’occupation de la salle varie en outre de manière importante selon qu’il s’agit de spectacles lyriques ou chorégraphiques, les premiers connaissant des taux d’occupation globalement plus élevés que les seconds (et ceux-ci attirant, à l’instar des spectacles lyriques, d’autant plus de spectateurs qu’il s’agit d’une œuvre du répertoire (« Cendrillon », par exemple, lors de la saison 2000/2001) ou d’un « événement » du à la personnalité d’un artiste ou d’une troupe invités (Pina Bausch, par exemple). Les récitals de chant entraînent quant à eux des taux d’occupation moindres, mais que la direction du GT considère néanmoins comme satisfaisants  (dépassant les 50 %) pour ce genre de représentations. 

Pour la saison 2001/2002, les taux d’occupation financiers moyens des représentations lyriques et de ballet à l’abonnement ont été de 89,2 % pour les opéras, de 75.6 %  pour les ballets et de 54,47 % pour les récitals de chant. Au total, pour la saison 2000/2001, on a compté 94’592 spectateurs payants (à la place ou à l’abonnement) pour les 80 spectacles lyriques et de ballet, soit un peu mois d’un millier de spectateurs supplémentaires par rapport à la saison précédente (mais avec un spectacle en plus). Les servitudes (invitations, places réservées gratuites) ont représenté au total 2898 places. Quelques exemples suivent -le premier chiffre est celui du taux d’occupation financier moyen (places vendues/places à vendre), le second celui du taux d’occupation moyen total (places occupées/places disponibles), tenant compte des places accordées gratuitement (servitudes et invitations) :

Opéras

« Lady Macbeth de Mzensk » (GT, septembre-octobre 01)
81,41 %
91,04 %

« Didon & Enée » (BFM, octobre 2001)


81,77 %
91,16 %

« Maria di Rohan » (GT, novembre 2001)


91,58 %
96,63 %

« Les Contes d’Hoffmann » (GT, décembre 2001)

95,89 %
102,46 %

« Un Re in Ascolto » (GT, janvier-février 2002)

81,91 %
89,36 %

« Manon Lescaut » (GT, février-mars 2002)


90.72 %
99,88 %

« Le Cérépuscule des Dieux » (GT, avril-mai 2002)

94,64 %
100,53 %

« Eugène Onéguine » (GT, juin 2002)



87,08 %
94,87 %

« Don Carlos » (GT, septembre-octobre 2002)

91,69 %
100,29 %

« Paysages avec parents éloignés » (BFM, octobre 2002)
66,45 %
73,78 %

« Le Nain - Une tragédie florentine » (GT, novembre 02)
84,95 %
89,99 %


Ballets

« A Midsummer night’s dream» (GT, novembre 2001)
73,94 %
79,07 %

« Cendrillon » (BFM, décembre 2001)



94,11 %
102,87 %

Pina Bausch 
(GT, novembre 2002)



94,51 %
101,80 %

Récitals, concerts

Renée Fleming






83,84 %
89,59 %

« Sequenze » (Berio)





30,41 %
51,21 %

Félicity Lott - Ann Murray




53,61 %
50,21 %

Pierre Boulez (novembre 2002)




36,84 %
58,95 %

Plus de la moitié des places (58 % des spectateurs) ont été occupées par des abonnés. Le nombre des spectateurs à l’abonnement est cependant, sur une période longue, tendanciellement en baise, cette baisse étant compensée par l’augmentation des billets en vente libre (43 % des spectateurs en 1999-2000, 39 % en 2002-2001), les servitudes « pesant » 3 % des places.

En moyenne sur la saison 2000/2001 (jusqu’à fin avril), 42,1 % des places (hors abonnement) ont été vendues à des points de vente du réseau Billetel, et 57,9 % directement par le GT. Sur le réseau Billetel, le plus grand nombre de billets a été vendu dans les grands magasins Globus (3322 places vendues). Sur 11'439 places vendues aux points Billetel, environ 8'000, soit plus des deux tiers, ont été vendues dans les grands magasins Globuc, au centre commercial Balexert, dans les grands magasins Manor ou à la Migros. 

Chaque billet vendu par Billetel est grevé d’une taxe de 3 FS (contre 2,50 FS pour les billets achetés directement au GT). Le GT a décidé d’étudier, sans préjuger de la décision finale, la possibilité de se doter de son propre système de billetterie « extra muros », intégrant la possibilité de réservation par l’internet (un peu sur le modèle de la billeterie d’EasyJet). Le GT avait reçu de Billetel l’assurance que le système actuel restera fonctionnel jusqu’à fin juin 2002. Le caractère « fonctionnel » du système Billetel a cependant montré d’évidentes limites à la rentrée (début de saison) 2002, le réseau étant purement et simplement tombé en panne. Billetel devait avoir défini son nouveau cahier des charges et un nouveau « produit », accessible par l’internet. Pour le GT, le seul intérêt de Billetel, par rapport à un système autonome, est de toucher un public potentiel plus important -à condition, évidemment, que le système fonctionne…

On relèvera la charge financière (c’est-à-dire le manque à gagner) représentée par les servitudes imposées, soit les invitations et les places gratuites accordées par le GT à diverses autorités, subventionnantes ou non : pour un spectacle comme « Le Barbier » (saison 1999/2000), ces  charges ont représenté un manque à gagner de 42'610 FS pour un total de 1’102'213 FS de places à vendre. Les « servitudes » représentent donc grosso modo 3,9 % du volume financier des places disponibles (ou 3 % des places disponibles en moyenne saisonnière), ce pourcentage « grimpant » à 5,6 % du volume financier des places disponibles pour la « première »).

La Saison 2001/2002, la première saison du nouveau directeur, s’est ouverte  sur une augmentation du prix des abonnements et des billets, augmentation acceptée par le Conseil de Fondation au motif d’ « assurer l’équilibre budgétaire de la saison » (qui comprend trois ouvrages « lourds ») et d’opérer un « rattrapage de l’inflation » Cette augmentation a été acceptée contre les oppositions (divergentes quant à leurs motifs) des représentants du Parti radical (qui s’y opposait par crainte de voir une partie du public du GT y renoncer, d’autant que le programme de la saison lui apparaissait comme relativement « audacieux ») et du Parti socialiste (qui s’y est opposé parce que cette augmentation lui semble de nature à éloigner du GT un public qui n’y est pas accoutumé, et dont les disponibilités financières sont moindres, le public des « fidèles » (et abonnés) étant probablement disposé à payer sa fidélité d’un surcroît de dépense, et capable d’assumer sans problème ce surcroît de dépense.  En outre, l’augmentation a été trois fois plus forte que ce que nécessitait le « rattrapage de l’inflation » évoqué pour la justifier. Pour la saison 2002/2003, les prix ont grosso-modo suivi l’inflation. Pour le budget 2003/2004, la direction et le Conseil de fondation proposent les augmentations suivantes (de 5 % en moyenne par rapport à 2002/2003), excessives par rapport à l’inflation, mais du moins progressives en fonction du coup du billet (à quelques paliers près), c’est-à-dire, empiriquement, par rapport au revenu du spectateur :

Tarif

Abonnements


Billets 


prix
augmentation

prix

en FS

en %


lyrique
ballet

augmentation

1

1593.00
4,7 %


158.00
74.00

5,3 %



2

1456.00
4,4 %


142.00
70.00

5,2 %

3

1215.00
4,7 %


117.00
65.00

5,4 %

4

1105.00
4,3 %


106.00
60.00

5,0 %

5

  719.00
4,1 %


  67.00
38.00

4,7 %

6

  562.00
4,9 %


  53,00
27.00

6,0 %

7

  489.00
3,8 %


  46.00
24.00

4,5 %

8

  304.00
3,4 %


  29.00
13.00

3,6 %

La vox populi ayant décidé d’abolir le droit des pauvres, le débat sur l’augmentation du prix des billet avait été finalement tranché par l’absurde lors de la saison 2001/2002, en ce sens que l’augmentation des prix avait été plus que totalement compensée par la suppression du droit des pauvres. En d’autres termes, le spectateur (abonné ou spectateur « au billet ») ne payait pas sa place plus chère, lors même que le prix du billet ou de l’abonnement avait effectivement augmenté, puisque parallèlement le « droit des pauvres » a été aboli. L’augmentation du prix des place proposée au budget 2003/2004 achève de « consommer » le droit des pauvres, en ce sens qu’avec cette augmentation, le prix des places au GT retrouverait le niveau qui était le sien en comptant le droit des pauvres, lors de la saison 2001/2002. L’opération a été pour le Grand Théâtre, intéressante, puisqu’elle a impliqué des rentrées supplémentaires (la part du droit des pauvres déjà perçu mais dont les abonnés et les spectateurs n’ont pas demandé le remboursement), accompagnées de la suppression d’une charge administrative -celle du transit du droit des pauvres.  

La programmation de la saison 2001/2002 établie par le nouveau directeur, s’est ouverte sur la première genevoise de la « Lady Macbeth de Mczensk » de Chostakovitch et comprenait une coproduction avec Caen (« Didon et Enée »), deux productions de la Fenice (« Maria di Rohan » de Doninezzi et « Manon Lescaut »), deux spectacles du ballet du GT, « Les contes d’Hoffmann » en spectacle de fin d’année et le Wagner annuel, en l’occurrence « Le Crépuscule des Dieux ». A quoi s’ajoutaient cinq récitals et deux spectacles de ballet invités (dont « Cendrillon ».  

Pour la saison 2002/2003, une nouvelle augmentation des tarifs a été proposée, correspondant à 3 %, soit, dans l’hypothèse d’une hausse du coût de la vie de 1,5 %, un effort supplémentaire de 1,5 % demandé au public.  Par ailleurs le GT s’associe à l’opération de la « carte jeune » (« 20 ans, 20 francs ») lancée par le Ville, et offrant des billets d’entrée à 20 francs pour les jeunes de 13 à 20 ans. Le GT mettra 400 places de ce genre à disposition pour le ballet (places à 20 FS au lieu de 22/25 FS) et l’opéra (20 FS au lieu de 27/43 FS). Il s’agit d’une offre supplémentaire, non imputée sur l’offre existante.  

S’agissant du contenu de la programmation, le GT propose plusieurs œuvres contemporaines, dont une création mondiale (le « Paysage avec parents éloignés » de Goebbels) et deux créations locales (les deux Zemlinski).

Le GT entame également une série de commandes d’œuvres, par définition contemporaines (ce qui ne préjuge nullement de leur forme ni de leur contenu), commandées à Michaël Levinas, Michael Jarrell et Jacques Lénot. Enfin, le GT accueillera sur sa scène un spectacle invité par la Comédie (« La Cour des grands », de Descahmps/Makeieff), et, pour ce qui est de la danse, le Tanztheater de Wuppertal (Pina Bausch). 

L’opéra dans (et hors) la Cité

Que le Grand Théâtre soit un opéra régional, cela se mesure de la manière la plus simple : en examinant la provenance de son public régulier (c’est-à-dire la domiciliation de ses abonnés), public auquel s’ajoute évidemment un public occasionnel, variable selon les spectacles. Sans que la répartition géographique des abonnés soit totalement représentative de celle de l’ensemble du public, elle en donne néanmoins quelque idée. La première donnée à retenir est celle ci : les résidents de la Ville sont minoritaires parmi les abonnés du Grand Théâtre.

Lors de la saison 1991/1992, le 45,42 % des abonnés du GT étaient résidents de la Ville ; sept ans plus tard, cette proportion était tombée à 40,6 %. A l’inverse, les abonnés résidant dans d’autres communes genevoises, qui formaient le 40,58 % du total des abonnés en 1991/1992, en formaient le 43,38 % en 1998/1999, la proportion des abonnés « vaudois » et « français » passant quant à elle de 13,97 % à 16 % dans le même temps. Le rapport entre abonnés résidents de la Ville et abonnés résidents dans d’autres communes s’est donc inversé. Inutile, sans doute, d’insister sur le fait que ce changement n’en a entraîné aucun dans les sources de financement.

En 1986, une étude (succincte, quoique opportune pour la Fondation, déjà confrontée à la contestation politique et culturelle de la charge financière que le GT représente pour la Ville) indiquait que pour un franc investi dans le GT, 2 francs 15 centimes revenaient dans le circuit économique cantonal. Il en va cependant de même, dans des proportions variables mais indiquant toujours un retour plus important que l’investissement de départ, de toute institution culturelle, et le constat apologétique fait du poids économique du Grand Théâtre pourrait être fait à propos de n’importe quelle institution de taille comparable, quelle que soit son activité. 

Une étude datant de 1989
 tentait de cerner à l’époque le rôle économique du Grand Théâtre. Elle estimait les retombées économiques du GT dans l’économie cantonale genevoise à 153 % de la subvention totale qui lui était accordée par la Ville, et à 215 % de son coût effectif. Certes, il s’agissait déjà de répondre à l’interrogation politique sur le volume des ressources affectées par la collectivité à l’institution, et le résultat de l’étude peut donc apparaître comme trop opportun pour être admis sans distance, mais il n’en reste pas moins que ces chiffres, si critiques que l’on puisse -et doive- être à leur égard, confirment que l’investissement dans « la culture » est aussi un investissement économique. Cela vaut d’ailleurs autant pour la culture « institutionnelle » que pour l’ « autre culture », et une démonstration comparable à celle faite pour le Grand Théâtre pourrait sans doute être faite pour l’Usine. 

· A l’époque, la collectivité publique (la Ville, seule) assumait pour le GT une charge de 22,886 mios de FS (9,159 de subvention directe, 11,815 mios de dépenses directement prises en charge par le budget municipal, 1,912 d’autres dépenses de la Ville liées au GT). Les retombées économiques étant de 35,838 mios FS, l’auteur de l’étude concluait qu’elles représentent 215 % du coût effectif du GT pour la collectivité ou, en d’autres termes, que « pour chaque franc de subvention nette, c’est-à-dire la subvention au Grand Théâtre moins l’impact fiscal, environ 2 francs et 25 centimes de revenu cantonal est généré par l’activité du Grand Théâtre »

· Bref, avec un budget de 31,8 millions de francs à l’époque, couvert à 28 % seulement par ses recettes propres, le Grand Théâtre avait généré dans la saison 85/86, selon l’étude, des dépenses de 35 mios FS dans le canton.

Les dépenses culturelles ont toujours, quels qu’en soient les bénéficiaires (le Grand Théâtre ou l’Usine...) un effet multiplicateur sur les rentrées fiscales directes (les intervenants culturels payent des impôts et créent des emplois dont les titulaires payent des impôts) et indirectes (les intervenants culturels consomment, passent des commandes, font travailler des entreprises et des salariés, amènent à Genève des spectateurs -et donc des consommateurs, et donc des contribuables- venant d’au-delà des « frontières » fiscales genevoises). 

Cela étant, pour que les contribuables, les citoyens et les élus locaux aient pleinement conscience de l'importance de l'investissement culturel, il importe que celui-ci se fasse à comptes ouverts, c’est-à-dire que la logique et la structure des dépenses soient compréhensibles et que le fonctionnement des institutions qui bénéficient du mécénat public puissent être analysés et, le cas échéant, améliorés.

Socialement, cependant, la nature même d’institution culturelle « lourde » qui est celle du GT, comme de tout opéra, le distingue des autres institutions culturelles genevoises, par le nombre de ses emplois, le volume des salaires versée, le volume des commandes passées à des entreprises locales -mais aussi par l’importance attachée à son renom international, et à des opérations comme sa participation, avec deux opéras et deux ballets, au festival de Mexico en 2001*). Environ 500 emplois dépendent directement du GT, qu’ils soient financés sur le budget de la Fondation (c’est-à-dire par la subvention municipale) ou sur la masse salariale du personnel municipal. Des dizaines d’autres emplois dépendent indirectement du GT, en dépendant des commandes passées par lui aux entreprises fournisseuses.

Pour autant, si important que soit le poids de l’opéra dans la cité, et si large que soit sa notoriété, (jusqu’à être internationale), il reste localement un lieu relativement élitaire et exclusif : Si le Grand Théâtre est l’institution culturelle « lourde » la plus connue des Genevois, elle est aussi l’une des moins fréquentées par les Genevois : selon l’enquête réalisée en 1996 sur demande du Conseil administratif, 95 % des personnes interrogées connaissent le Grand Théâtre, mais 53,6 % n’y avaient jamais mis les pieds. Le GT était ainsi l’un des rares lieux culturels pérennes de Genève que la majorité des Genevois ne fréquentent jamais, et seules les discothèques municipales, les concerts de musique alternative, de rock et de jazz, ainsi que les musées de l’Ariana et de l’Horlogerie se retrouvaient dans cette même situation, d’un lieu culturel dont la majorité de la population se détourne. Ceci contribuant à expliquer cela, 70,1 % des personnes interrogées considéraient que le prix des places au GT était trop élevé. 

On ajoutera à ces symptômes de la nature (encore) « de classe » de l’opéra que le Cercle du Grand Théâtre ne comptait, pour la saison 1000/2001, que 264 membres (individus ou sociétés), contribuant certes pour 800'000 FS aux spectacles (ce qui ne fait guère qu’un peu plus de 3000 FS par membre en moyenne.

* L’opération « mexicaine » a coûté 755'409 FS au GT, et lui en a rapporté (par le mécénat, le sponsoring et des subventions fédérales et municipales) 586'000, soit un déficit de 169'409,24, couvert (à 500 francs près) par « Pro Helvetia » et « Présence Suisse », une partie (25'000 FS) des frais administratifs ayant été rétrocédés au Festival de Mexico, ainsi que les bénéfices opérés sur des opérations de change (14'000 FS).
La programmation de la saison 2002-2003 fait apparaître plusieurs collaborations entre le GT et d’autres acteurs culturels genevois, pratique fort heureuse, qui insère effectivement le Grand Théâtre dans le « tissu culturel » régional au lieu que de l’en distinguer. Le GT va ainsi collaborer avec Contrechamps (concert Boulez) et la Comédie (spectacle Deschamps), en accueillant sur sa scène un spectacle invité par la Comédie, pratique ancienne mais qui avait été abandonnée ces dernières années, et avec laquelle il est heureux que le GT renoue. 

Les relations avec l’OSR

Pendant la saison 2000-2001, l’OSR a occupé la fosse d’orchestre du GT pour tous les spectacles lyriques, à l’exception de « Platée », confié à Marc Minkowski et aux musiciens du Louvre. Pour la saison 2002-2003, sans que les liens privilégiés entre le GT et l’OSR soient remis en cause, le GT propose une collaboration avec Contrechamp.

Le Conseil de Fondation a accepté en 2001 un protocole d’accord entre le GT et l’OSR, signé finalement le 30 avril 2001, après dix mois de travaux. Cet accord est destiné à clarifier et à formaliser les relations entre les deux institutions, relations particulièrement difficiles sous les « règnes » de Fabio Luisi à l’OSR et de Renée Auphan au GT, les problèmes relationnels entre les deux directions s’ajoutant aux problèmes plus « objectifs » entre les deux institutions malgré l’existence depuis 1976 d’une convention signée entre l’OSR et la Ville (convention dénoncée d’ailleurs en 1995 par la Ville). Le protocole a d’ailleurs été signé de manière curieusement divergente, par le président de la Fondation et par la Directrice générale (ainsi que son successeur) côté GT, mais côté OSR par le président de la Fondation côté GT et l’administrateur général côté OSR, mais pas par le Directeur de l’orchestre encore en place, Fabio Luisi. Les présidents des deux fondations sont convenus de se rencontrer régulièrement pour « faire le point ». En résumé, par cet accord « vu et approuvé » par Alain Vaissade pour la Ville de Genève, le GT, explicitement considéré comme « un ayant droit de la Ville de Genève »,  s’engage à ne pas utiliser les services de l’OSR du 1er au 7 janvier, ainsi que pendant deux semaines consécutives entre le début avril et la fin juin et deux semaines non-consécutives entre le 15 septembre et le 15 juin ; en contre-partie, la programmation du GT est prioritaire pour l’OSR, pour 155 services annuels par saison, en moyenne sur deux saisons, et 165 services au maximum pour une saison (et donc 145 services la saison suivante), sauf accord préalable entre les deux institutions. L’effectif permanent total de l’OSR est entièrement à la disposition du GT pour ces services, et, sauf accord, aucun « tournus » de musicien ne peut être organisée pour l’exécution d’un ouvrage (les mêmes musiciens jouent donc le même ouvrage durant toute la durée de sa programmation). Le GT prend à sa charge les musiciens supplémentaires exigés par les particularités de l’ouvrage, et ne faisant pas partie de l’effectif d’orchestre permanent. Le choix et la rémunérations des chefs dirigeant les ouvrages représentés au GT reste du ressort de la direction du GT, le choix des chefs faisant l’objet « d’une information et d’une discussion avec le Directeur artistique de l’OSR », à qui au moins un ouvrage par saison, « dans la mesure du possible », est confié. Enfin, en cas de différends entre la GT et l’OSR, ceux-ci « s’efforceront de (les) régler à l’amiable » ; à défaut d’entente, c’est à la Ville « statuant comme instance unique », qu’il appartiendra de régler tout différend.

En février 2002, une convention tripartite a été signée entre l’OSR, la Ville et le canton, assurant un financement quadriennal de l’OSR (une convention comparable dans la forme -mais non pour ce qui concerne le volume des subventions, vingt fois moins élevées…) devait être signée le 21 mai entre la Ville, le canton et l’Orchestre de Chambre de Genève (ex Collegium Academicum). En ce qui concerne l’OSR, dès la saison 2001-2002 et jusqu’en 2005, Ville et canton se partageront /moitié/moitié( une subvention de 17 millions de FS, pour un budget de l’OSR de 22,6 mios. Globalement, la subvention augmente donc de 1,7 mios FS par rapport à la saison 2002/2001. La subvention municipale à l’OSR lui sera désormais directement versée (elle transitait auparavant par le GT, qui la reversait partiellement à l’orchestre : en 2000, sur 7,2 mios FS accordés à l’OSR, 4,5 mios étaient passés par l’opera). En 2001, la subvention municipale à l’orchestre romand avait augmenté d’un million et atteint 8,2 mios, contre 7 mios pour la subvention cantonale. En 2002, les deux subventions sont égalisées : 8,5 mios pour la Ville (+ 300'000 FS) et autant pour le canton ( + 1,5 moi) 

Conclusion(s)

Le Grand Théâtre est le meilleur exemple de ces institutions culturelles d’importance pour le moins régionale, mais dont le financement reste essentiellement municipal (si l’on fait abstraction de sa capacité d’autofinancement partiel). Reconnu pour la qualité de ses productions, essentiel au « tissu culturel » genevois, seul théâtre lyrique de la région, c’est-à-dire seule institution publique permanente capable de représenter cette synthèse de la musique, du théâtre, de la littérature et de la création visuelle qu’est l’opéra, présent « internationalement » (en a notamment témoigné en 2001 la tournée effectuée par le GT -opéra et ballet- à Mexico) et désireux de renforcer cette présence, le Grand Théâtre n’a plus rien de municipal, sinon son financement. Or on ne peut être à la fois un opéra de prestige et un théâtre municipal, et il faudra bien que l’on fasse le pas menant du Grand Théâtre municipal à l’Opéra régional, sachant que l’on ne peut prétendre durablement assurer le second avec le financement du premier, et qu’il y a quelque chose d’absurde à « asseoir » sur le seul financement (et le seul contrôle) municipal  un opéra capable de se déplacer (matériel, décors, personnel compris) jusqu’à Mexico pour y représenter deux ouvrages lyriques et deux ouvrages chorégraphique

Le Grand Théâtre est l’Opéra de la région, payé par la commune. Il n’est probablement plus personne, ni au sein du Conseil de Fondation de l’institution ni au sein du Conseil municipal (et du Conseil administratif) de la Ville qui n’ait conscience, plus ou moins confusément, et que cela soit exprimé ou non, que cette situation ne peut pas durer, et que la Ville ne peut (politiquement, plus encore que financièrement) continuer à supporter seule ou presque la charge financière de la plus « grosse » institution culturelle de la région -de même qu’à l’inverse, le Grand Théâtre ne peut continuer à dépendre si étroitement qu’actuellement de la seule source municipale de financement public.

Une institution culturelle, si importante soit-elle, est toujours fragilisée par sa dépendance à l’égard d’une source de financement unique, ou hégémonique, à plus forte raison lorsqu’il s’agit d’une source de financement publique soumise aux décisions d’organes politiques  qui sont toujours le lieu de rapports de force, et souvent celui de marchandages, politiques. Si la puissance publique est pérenne, ses décisions sont changeantes.

C’est en refusant d’admettre la nécessité de la recherche d’autres sources de financement public que l’on met le plus gravement en danger l’institution que l’on affirme par ailleurs vouloir préserver : cela vaut pour le Grand Théâtre comme pour le Théâtre de Carouge. Le PS ne doit pas lâcher cet os là, quelle que soit l’amélioration, au moins apparente, et temporaire, de la situation financière de la Ville ; ce n’est pas pour « faire des économies » qu’il faut se battre pour le partage des responsabilités publiques en matière d’institutions culturelles, mais pour accroître l’implication de toutes les collectivités publiques de la région dans la politique culturelle de la région, et pour ouvrir encore plus cette politique culturelle à de nouvelles formes d’expression, et à de nouveaux discours culturels.

La politique culturelle ne se réduit pas à la politique du patrimoine, c’est-à-dire à la représentation (et à l’entretien) de la création passée. Elle doit aussi porter sur la création présente, dite par pléonasme « contemporaine » ou « vivante », et cela sans exclusive et en renonçant a priori à définir une culture officielle.

Mais si nous nions au pouvoir politique (même municipal) tout droit à déterminer les formes de la culture (s’arrogerait-il ce droit, d’ailleurs, qu’il serait bien en peine d’en concrétiser l’ambition), nous entendons bien lui imposer l’obligation de concentrer ses efforts sur la part la plus novatrice de la création et de la représentation culturelles, c’est-à-dire la part qui nécessite un soutien public parce qu’elle ne représente pas (ou pas encore) un « marché » culturel, une source de profit possible pour le secteur privé.

C’est par leurs marges que tiennent ensemble les pages des livres ; c’est par leurs marges aussi que tiennent les réseaux culturels. Un soutien à la création culturelle implique donc un soutien à ce qui est, au départ, création dans les marges. La collectivité a à la fois le devoir de soutenir la création culturelle marginale et celui de réduire ce soutien lorsque cette création (ou sa représentation) devient institution, patrimoine ou marché, et conquiert un terrain (marchand ou social) où d’autres sources de financement se font jour. Ainsi, la part (et non forcément le volume) des ressources affectées par les collectivités publiques, et en premier lieu (puisque nous sommes à Genève) par la Ville, à la culture, et qui est actuellement affectée aux institutions culturelles, dont le GT, doit-elle être réduite, pour que la part et le volume affectés à la création non-institutionnelle puisse être accrue -ce que 61,7 % des personnes interrogées à Genève en 1996 souhaitaient. 

Amélioration des finances publiques ou pas, le problème de la répartition de la charge financière des institutions culturelles entre les collectivités publiques reste posé -mais il l’est désormais de manière explicitement politique : il ne s’agit plus de « faire des économies » pour réduite déficit ou dette, mais de définir une politique culturelle
Pascal Holenweg

15 Nivôse 211 ( 4 janvier 2003)

Jetons de présence*

Perçus :

En 1999, 436,30 FS




En 2000, 616,50 FS




En 2001, 784,50 FS




En 2002, 741,30 FS







Total : 2'578,60 FS

Rétrocédés au PS :
En 2000, 450.00 FS




En 2002, 400,00 FS







Total : 850.00, soit 33 % du total

* La Fondation verse ces jetons de présence en tant que « cachets » (60 FS par séance, y compris des « indemnités de vacances »), dont elle déduit l’AVS, une retenue chômage et l’assurance maternité, soit au total 6,75 %
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